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temps partiel, édicté par le décret numéro 1687-87 du  
4 novembre 1987 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées;

Que les personnes nommées coroners à temps par-
tiel en vertu du présent décret soient remboursées des 
dépenses faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonc-
tions conformément au Règlement sur les sommes à rem-
bourser aux coroners et aux coroners auxiliaires pour les 
dépenses faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonc-
tions adopté par le décret numéro 1657-87 du 28 octobre 
1987 et les modifications qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72578

Gouvernement du Québec

Décret 508-2020, 6 mai 2020
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction du 
ponceau no 164050, au-dessus de la décharge du Lac 
Rond, sur le chemin Principal, situé sur le territoire de 
la municipalité de Saint-Pierre-de-Lamy

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du ponceau 
no 164050, au-dessus de la décharge du Lac Rond, sur 
le chemin Principal, situé sur le territoire de la munici-
palité de Saint-Pierre-de-Lamy, dans la circonscription 

électorale de Rivière-du-Loup-Témiscouata, selon le 
plan AA-6507-154-14-0127 (projet no 154-14-0127) des 
archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72579

Gouvernement du Québec

Décret 515-2020, 13 mai 2020
Concernant les modifications au Programme d’aide 
d’urgence 2005 aux ménages sans logis et aux munici-
palités connaissant une pénurie de logements locatifs

Attendu qu’en vertu de l’article 118 de la Loi sur 
la santé publique (chapitre S-2.2) le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

Attendu que, par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afin de protéger la 
population;

Attendu que l’état d’urgence sanitaire a été renou-
velé jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-
2020 du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020 et jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020;

Attendu que certains ménages pourraient se retrou-
ver sans logis en attente de leur logement ou propriété 
résidentielle en raison de la pandémie de la COVID-19;

Attendu qu’il y a lieu de soutenir financièrement ces 
ménages;

Attendu qu’il y a aussi lieu de soutenir financièrement 
les ménages à revenu faible ou modeste pour les aider à se 
loger sur le marché locatif privé, coopératif et à but non 
lucratif ainsi que les municipalités qui offrent des services 
d’aide d’urgence aux ménages qui se retrouvent sans logis;
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